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Projet d’accueil individualisé  

pour raison de santé 
Circulaire du 10-2-2021  NOR : MENE2104832C – BO N°9 du 4 mars 2021 

 
 

Principes généraux lien 

I. Une démarche concertée au sein des écoles, des établissements scolaires et autres 

structures collectives 

1. Dans les écoles et les établissements scolaires, que ce soit sur le temps scolaire ou sur le 

temps extrascolaire relevant de l'éducation nationale et de l'enseignement agricole ou sur le 

temps périscolaire relevant des collectivités territoriales lien 

a. Le temps scolaire lien 
b. L’articulation des temps scolaires avec les temps périscolaires ou extrascolaires lien 
c. Les sorties et les voyages scolaires lien 

2. Dans les établissements et services d'accueil des jeunes enfants : crèches collectives, haltes 

garderies, services d'accueil familial, crèches familiales, crèches parentales, jardins d'enfants, 

micro-crèches et multi-accueil  

3. Dans les accueils collectifs de mineurs (ACM) avec ou sans hébergement 

II. L’élaboration et le contenu du PAI lien 

1. Les modalités d’élaboration du PAI lien 

a. Les rôles et les responsabilités lien 
b. L’élaboration du projet lien 

c. Le contenu du document lien 

2. Les aménagements de la vie quotidienne et l'orientation lien 

a. Le traitement médical et les soins d’urgence lien 

b. La palette des ressources et des aménagements lien 

c. La restauration collective lien 

3. Les implications dans le PAI du secret médical et du secret professionnel lien 

4. Mise en œuvre et suivi annuel du PAI lien 

III. La communication 

1. L’information lien 

2. L’attention particulière en cas de risque collectif lien 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Ce document est une présentation visuelle de la circulaire. Il ne doit en aucun cas être considéré comme exhaustif 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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        I. Une démarche concertée au sein des écoles, des établissements scolaires et autres 

structures collectives 
 

^haut^    1. Dans les écoles et les établissements scolaires, que ce soit sur le temps scolaire ou sur le temps 

extrascolaire relevant de l'éducation nationale et de l'enseignement agricole ou sur le temps périscolaire relevant des 

collectivités territoriales 
 

^haut^     a.  Le temps scolaire 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

    Troubles physiques 

 ou psychiques 

Évoluant sur 1 

période longue 
Respect obligation scolaire 

 

      Sécurité, bien-être, 

intérêt du jeune

Reste élève dans son 

établissement d’affectation    Suivi scolaire 

Prise en compte 

fatigabilité, état dépressif... 
Contexte crise : Recommandations s’appliquent à l’élève avec PAI

 

Personnels santé et action sociale 

Avis médical : respect PAI pour PFMP 

(Période de Formation en Milieu Professionnel) 

 

          Communauté 

éducative  
Directeur/chef établissement 

responsable application PAI  

https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo9/MENE2104832C.htm
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^haut^     b.  L’articulation des temps scolaires avec les temps périscolaires ou extrascolaires 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

^haut^     c.  Les sorties et les voyages scolaires 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

^haut^     2. Dans les établissements et services d'accueil des jeunes enfants : crèches collectives, haltes garderies, 

services d'accueil familial, crèches familiales, crèches parentales, jardins d'enfants, micro-crèches et multi-accueil 
 

^haut^     3. Dans les accueils collectifs de mineurs (ACM) avec ou sans hébergement 

 
 

       II. L’élaboration et le contenu du PAI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

^haut^     1. Les modalités d’élaboration du PAI 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Prise en compte ensemble 

des temps de présence de l’élève 

 
Périscolaire : exécutifs territoriaux 

Organisation temps extrascolaire USEP, UNSS...  

Articulation temps accompagnement, soins, absences... 

                                

    Précise si 

participation possible 

SORTIES AVEC ou  

SANS NUITÉE 

Aménagements 

nécessaires 

Modalités application  

PAI 
 

 

SORTIES 

Professeur 

accompagnateur 

emporte 

  +   

  
Si questionnement               AVIS MEDECIN EN (ou structure collective)  

Démarche 

concertée 
 

PAI 

Conditions d’interventions 

médicales ou 

paramédicales 

Personnels 

de santé 

             Explicitation 

démarche familles 

Adaptations 

nécessaires 

Régimes alimentaires 

Aménagements horaires 

Dispenses activités 

Activités de substitution... 

Personnels école/établissement  
 

Continuité scolarisation   

Documents pédagogiques 
Cumul possible 

PPRE-PPS-PAP 

 
 

 

PAI 
 

 
Quand ? 

Entrée 
  

Maternelle 

Élémentaire 

Collège  

Lycée 

Pour la durée 

scolarité 

même 

établissement 

FAMILLE 

Transmissions  

Eléments 

médicaux 

chaque rentrée 

FAMILLE 

À tout moment 

Révision 

modification 

Arrêt 
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^haut^     a.  Les rôles et les responsabilités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
^haut^     b.  L’élaboration du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

^haut^     c.  Le contenu du document 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
^haut^     2. Les aménagements de la vie quotidienne et l’orientation 
 

^haut^     a.  Le traitement médical et les soins d’urgence 

 

 

 

 

 

 

 
PAI 

 

 

Modalités 

particulières 

vie quotidienne 

Conditions d’intervention 

partenaires 

Scolaire/périscolaire  

COMPLÉMENTARITÉ des interventions – Engagement des signataires 

Directeur/chef établissement 

Garant mise en oeuvre 

Famille 

Certificat Médical, matériel, médicaments 

 

Médecin EN 

(PMI) 

BESOINS 

CONTEXTE  

Avis enfant ou 

adolescent  

PAI 

 

Documents nécessaires 
 

Ordonnance (valable 1 an au +) 

Prescription régime alimentaire éventuel 

Conduite à tenir en cas d’urgence  

Demandes d’aménagements spécifiques 

Voire fiche liaison médicale 

 
Suivi 

enfant 
 

 
Pli 

cacheté 

 
 

 

PAI 
Partie 

administrative  

Aménagements 

et adaptations  

Eléments médicaux  

(ne révélant pas le diagnostic) 
 

Conduite à tenir en cas d’urgence 

Volet périscolaire  

Précise les administrations médicamenteuses d’urgence, les conditions des prises de repas, des 

interventions médicales, paramédicales ou de soutien, leur fréquence, leur durée, leur contenu 

et les aménagements nécessaires 

 

Précise personnels à même 

d’effectuer gestes ou 

traitements particuliers 
- de 3 mois 

Traitement 

 

Conduite à tenir en 

cas d’urgence 
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^haut^     b.  La palette des ressources et des aménagements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
^haut^     c.  La restauration collective 

 

 

 

 

 

 
^haut^     3. Les implications dans le PAI du secret médical et du secret professionnel 

 

 

 

 

 

 
^haut^     4. Mise en œuvre et suivi annuel du PAI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      III. La communication 

^haut^     1. L’information 

 

 

 

 
 

^haut^     2. L’attention particulière en cas de risque collectif 

 

 

 Aménagements de la scolarité et des examens et concours 

  Emploi du temps  1/3 temps évaluations 
 APADHE 

Matériel 

connecté 

EPS CM 

aptitude 

partielle 

Lien avec la classe 

Outils techniques ou numériques  

 ORIENTATION  

Raisons médicales : affectation prioritaire  

 
 Allergie ou intolérance alimentaire AVÉRÉE   

 

 Denrées alimentaires : INCO 

 

  
PAI 

 
 

  SECRET MÉDICAL 

diagnostic 

   SECRET 

PROFESSIONNEL 

   Conséquences 

de la maladie 

 

 
PAI 

 
 

Rentrée scolaire    

    Mise à jour du PAI 

Famille +   

Conduite à tenir en cas d’urgence 

 

Modification éventuelle 

 Expertise médecin EN (PMi) 

    scolaire, périscolaire, extrascolaire 

Lieu repérable, non accessible aux élèves 

URGENCE : appel du 15 

Directeur 

Chef établissement  

Mise en œuvre 

 
 Information ensemble des personnels  

 

 Expliciter traitements et gestes à prodiguer  

 

Liste actualisée jeunes avec PAI 
PPMS 

Plans Particuliers de Mise en Sureté 
Respect secret médical 


